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SECTION II LE CERTIFICAT D’AUTORISATION D’USAGE TEMPORAIRE 

[Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, article 119, 1er alinéa, paragraphe 2°] 

5.5 Nécessité du certificat d’autorisation d’usage temporaire 

Un projet d’usage temporaire est interdit sans l’obtention d’un certificat 
d’autorisation. 
 
Un certificat d’autorisation n’est pas requis pour les usages temporaires 
complémentaires suivants : 

1° une roulotte sur un chantier de construction ou un terrain de camping; 

2° un abri d’hiver pour automobiles, un abri d’hiver pour les accès piétonniers 
au bâtiment principal ainsi que les clôtures à neige, entre le 1er octobre et le 
30 avril de l’année suivante; 

3° la vente extérieure de produits telle qu’autorisée par le règlement de 
zonage. 

RÈGLEMENT 2009-1214 

5.6 Documents accompagnant la demande du certificat d’autorisation d’usage 
temporaire 

La demande de certificat d’autorisation d’usage temporaire doit être présentée à 
l’inspecteur en urbanisme sur un formulaire fourni par la municipalité;  elle doit 
être datée et signée et doit faire connaître les noms, prénoms, adresse du 
requérant ou de son représentant dûment autorisé et doit être accompagné des 
informations et documents suivants : 

1° l’identification précise de l’usage projeté, y compris les travaux et les 
ouvrages projetés; 

2° la date de commencement et la durée prévue de l’usage projeté; 

3° un plan à l’échelle montrant les lignes de rue et la localisation et 
l’importance relative de l’utilisation du sol projetée sur l’ensemble du terrain 
visé; 

4° les détails techniques requis pour assurer la bonne compréhension de 
l’utilisation projetée; 

5° l’acceptation écrite du propriétaire si celui-ci n’est pas le requérant; 

6° l’engagement écrit du requérant de remettre le terrain en bon état de 
propreté après l’utilisation temporaire. 

RÈGLEMENT S 2009-1214, 2015-1333 
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5.7 Modalités d’émission du certificat d’autorisation d’usage temporaire 

L’inspecteur en urbanisme émet le certificat d’autorisation si : 

1° la demande est conforme aux dispositions du présent règlement et du 
règlement de zonage, ainsi qu’aux dispositions de tout autre règlement 
applicable par la municipalité; 

2° la demande est accompagnée de tous les plans et documents exigés par le 
présent règlement; 

3° le tarif pour l’obtention du certificat a été payé; 
 

5.8 Cause d’invalidité du certificat d’autorisation d’usage temporaire 

Un certificat d’autorisation d’usage temporaire devient nul si : 

1° l’usage n’a pas débuté dans les trente (30) jours suivant la date d’émission 
du certificat d’autorisation; 

2° les règlements ou les déclarations faites dans la demande du certificat 
d’autorisation ne sont pas respectés. 

 
Dans ces cas, si le requérant désire effectuer l’usage temporaire, il doit se 
pourvoir d’un nouveau certificat d’autorisation. 
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